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AVIS DE RECHERCHE 
Le projet Luz’co recherche des groupes-pilotes  

Réponses attendues avant le 15 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes un groupe d’agriculteurs.  

Vous vous questionnez sur les performances économiques, 
environnementales et sociales de vos systèmes de production et 
notamment sur votre autonomie protéique et azotée. 

Vous souhaitez agir collectivement pour introduire davantage de 
luzerne (ou autres légumineuses fourragères : trèfle, sainfoin, lotier, 
etc.) dans vos assolements. 

Alors le projet Luz’co vous concerne ! 

La FRcuma Ouest et les organismes partenaires vous proposent de 
devenir l’un des groupes-pilotes Luz’co pour bénéficier d’un 
accompagnement et rejoindre une dynamique d’échange entre 
agriculteurs, techniciens et chercheurs. Ils vous invitent pour cela à 
les contacter et à leur adresser un dossier de candidature avant le 
15 mars. 
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 Qu’est-ce que le projet Luz’co ? 

 

Développer les démarches collectives autour des légumineuses fourragères 

Projet casdar d’innovation et de partenariat sur la période 2016  2019 

Piloté par : 

 

Et cofinancé par : 

 

MINISTERE  
DE L’AGRICULTURE 

 DE L’AGROALIMENTAIRE  
ET DE LA FORET 

Compte d’Affectation Spéciale 
«Développement Agricole et Rural » 

En partenariat avec : 

 Arvalis, Idele, Itab 

 Chambre d’agriculture 14, Chambre d’agriculture 38 

 EPLEFPA de Cibeins, EPLEFPA de Vire 

 Fcuma Basse-Normandie, FNcuma, FRcuma Rhône-Alpes 

 Littoral Normand 

 Segrafo Bretagne 

Développer la luzerne et les légumineuses fourragères… 

Renforcer la place de la luzerne ou autres légumineuses fourragères dans les assolements 
présente des intérêts multiples et unanimement reconnus dans une perspective 
agroécologique : amélioration de l’autonomie protéique et azotée, allongement et diversification 
des rotations, etc. 

Pourtant, la production de légumineuses fourragères reste marginale : leur culture, leur 
récolte et leur conservation engendrent en effet des freins technico-économiques et 
organisationnels difficile à surmonter à l’échelle d’une exploitation individuelle.  

…Via des démarches collectives 

Différentes initiatives pionnières tendent à montrer que des démarches collectives peuvent 
contribuer à lever ces freins. Trois principaux leviers ont été identifiés :  

 Organisation collective de la culture ou de la récolte (organisation des chantiers, 
assolement en commun, test de nouveaux matériels ou mise en place d’essais, etc.) 

 Organisation collective du séchage des fourrages (unité de séchage collectif, séchoir 
mobile, etc.) 

 Organisation collective de la filière luzerne sur le territoire (échanges céréaliers-
éleveurs, multiplication de semences, etc.). 

Actions prévues (2016 à 2019) 

Le projet Luz’co vise à favoriser l'émergence, la consolidation et la démultiplication de ces 
démarches et à amplifier la dynamique d’innovation dont elles sont porteuses : 

 En allant à la rencontre de groupes-pionniers qui ont déjà mis en place des organisations 
de ce type (trois leviers d’action collective cités ci-dessus) 

 En cherchant avec eux à mieux comprendre les impacts et les conditions de réussite de 
leurs systèmes mais aussi les limites et les difficultés à surmonter 

 En accompagnent de nouveaux groupes-pilotes (15 à l’échelle nationale) 

 Et en mettant en réseau tous ces groupes avec des techniciens et des chercheurs afin 
d’élaborer des pistes d’amélioration et de faciliter le développement de ces systèmes : 
outils et méthodes d’accompagnement, scénarios pédagogiques pour l’enseignement 
agricole, etc. 
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 Devenir groupe-pilote, ça consiste en quoi ? 

Devenir groupe-pilote du projet Luz’co, c’est rejoindre un réseau de groupes d’agriculteurs et 
d’acteurs du développement agricole (techniciens, enseignants, chercheurs, etc.) qui vont 
expérimenter collectivement la mise en place de systèmes agroécologiques à base de luzerne. 

Engagement attendu des groupes-pilotes : 

Chaque groupe-pilote s’engage pendant 3 ans (mars 2016 à mars 2019) à expérimenter 
collectivement des modes d’organisation facilitant le développement de luzerne (ou autres 
légumineuses fourragères : trèfle, sainfoin, lotier, etc.) dans les assolements : 

 Il désignera un binôme agriculteur-animateur référent chargé de coordonner ce travail 
d’expérimentation en lien avec les partenaires du projet Luz’ co : 

○ Un agriculteur-référent membre du groupe et particulièrement investit dans la démarche 

○ Un animateur-référent issu d’un organisme local ayant un lien fort avec le groupe-pilote 
(il peut s’agir d’un des partenaires signataires du projet Luz’co ou non) 

 Il définira, en lien avec l’équipe d’accompagnement du projet Luz’co un programme collectif 
d’expérimentations et d’échanges, qu’il mettra en œuvre au cours du projet (par exemple 
réflexions ou expérimentations sur l’évolution des pratiques et des systèmes, formations, 
essais, étude de faisabilité sur des investissements et des équipements, etc.) 

 Il réalisera à l’issue du projet une auto-évaluation pour mesurer les impacts de cette 
démarche d’expérimentation sur les performances économiques, environnementales et 
sociales des exploitations et du territoire concerné. 

 Il participera aux temps d’échanges proposés dans le cadre du projet Luz’co 

Engagement attendu des organismes accompagnateur (animateur-référent) : 

L’organisme retenu par le groupe pilote comme animateur-référent s’engage à mobiliser durant 3 
ans une personne chargé d’animer et de coordonner le travail d’expérimentation du groupe-pilote. 

Pour l’aider dans sa tâche d’animation, Luz’co proposera un suivi tout au long du projet avec 
notamment des temps de formation et d’appui méthodologique. 

Cette animateur (ou animatrice) : 

 Contribuera avec les partenaires du projet Luz’co à l’élaboration et au test de méthodes et 
d’outils d’accompagnement adaptés à ce type de projets collectifs autour de la luzerne 

 Accompagnera le groupe-pilote dans l’élaboration et la mise en œuvre de son programme 
d’expérimentations  

 Représentera le groupe-pilote lors des temps d’échange du projet Luz’co 

 Contribuera à l’issue du projet à une évaluation pour mesurer les impacts de cette 
démarche d’expérimentation sur les performances économiques, environnementales et 
sociales des exploitations et du territoire concerné. 

 Contribuera à l’élaboration de supports permettant de valoriser et diffuser l’ensemble de la 
démarche. 

Son temps de travail sera pris en charge par le projet Luz’co (via la convention de partenariat 
casdar si l’organisme est partenaire signataire du projet ; ou via une prestation dans la limite de 
5000 € HT si l’organisme n’est pas partenaire signataire). 

Engagements du projet Luz’co vis-à-vis des groupes-pilotes : 

La FRcuma Ouest, en tant que chef de file du projet ainsi que tous les partenaires, s’engagent à 
accompagner chacun des groupes-pilotes retenus pendant 3 ans (mars 2016 à mars 2019) : 

 En cofinançant le travail de techniciens, animateurs ou chercheurs qui accompagneront 
chaque groupe-pilote dans sa démarche de réflexion et d’expérimentation (formations, 
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essais, nouveaux équipements collectifs, etc.) et en les alimentant de clés de réflexion, 
d’outils et de méthodes. 

Un animateur-référent sera identifié pour coordonner ce travail d’accompagnement : 

o Il pourra s’agir de l’un des organismes partenaires du projet Luz’co si un lien est de 
proximité est déjà existant avec le groupe-pilote.  

o Sinon, ce travail sera confié à un organisme local ayant un lien fort avec le groupe 
pilote : dans ce cas, le projet Luz’co financera le temps de travail de l’animateur 
retenu dans la limite de 5000 € HT. 

 En proposant 1 à 2 fois par an à chaque groupe-pilote des temps d’échanges et de mise en 
réseau avec d’autres groupes d’agriculteurs engagés dans une démarche similaire. 

Les frais de déplacement liés à ces journées d’échange seront pris en charge par le projet 
Luz’co. 

 En associant les binômes agriculteur-animateur référents des groupes-pilotes aux 
principales orientations du projet Luz’co, afin que le projet puisse s’adapter aux difficultés et 
attentes des groupes-pilotes. 

 Comment répondre à cet avis de recherche ? 

Il vous faudra remplir la fiche de candidature proposée en pages suivantes et la retourner avant le 
mardi 15 mars par mail à Etienne Fels et Fabien Valorge : 
 

 Etienne Fels (fédération des cuma de Basse-Normandie) : 
etienne.fels@cuma.fr - 02 33 06 48 25 
 

 Fabien Valorge (FRcuma Ouest) 
fabien.valorge@cuma.fr – 02 99 54 85 44 
 

Si vous rencontrez des difficultés pour remplir le document, nous sommes à votre disposition, 
n’hésitez pas à nous contacter ! 

 Comment votre proposition sera étudiée ?  

L’ensemble des propositions reçues vont être étudiées par le comité opérationnel du projet Luz’co 
qui se réunira fin mars.  

Pour étayer ses choix, le comité opérationnel s’appuiera sur des critères de sélection concernant 
l’adéquation de la proposition avec les objectifs de Luz’co, l’intérêt du projet et la motivation du 
groupe et veillera à respecter une diversité des types de projets parmi les groupes sélectionnés. 

15 groupes seront retenus. Le travail d’expérimentation et de mise en réseau débutera dans la 
foulée. 

Il sera proposé aux groupes non-retenus de conserver un lien étroit avec le projet Luz’co, 
notamment via la participation à des journées d’échanges. 

  

mailto:etienne.fels@cuma.fr
mailto:fabien.valorge@cuma.fr
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Fiche de candidature  

pour devenir groupe-pilote du projet Casdar Luz’Co 

à retourner à etienne.fels@cuma.fr et fabien.valorge@cuma.fr avant le mardi 15 mars 

 

Le volume (nombre de signes dans chacune des parties à compléter) est libre :  
la concision et la précision de la rédaction seront appréciées. 

 

A. Binôme d’interlocuteurs référents 

Agriculteur-référent représentant le groupe Animateur-référent 

Nom de l’exploitation : Nom de l’organisme accompagnateur : 

Nom/prénom : Nom/prénom : 

Téléphone : Téléphone : 

Mail : Mail : 

B. Description du groupe 

Nom de l’entité juridique 
représentant ou incluant le 
groupe 

(s’il y en a une) 

 

Nombre de producteurs 
concernés 

 

Profil des membres 

Décrire les types de productions, les 
orientations des exploitations 
(élevage/céréales, 
conventionnel/AB, etc.), la diversité 
ou l’homogénéité du groupe, etc. 

 

 

 

 

 

Localisation du groupe 

Département et périmètre 
géographique 

 

 

Historique du groupe 

(Origine, contexte, ambition,…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:etienne.fels@cuma.fr
mailto:fabien.valorge@cuma.fr
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C. Description du projet 

Nom du projet du groupe 
(si le groupe a donné un 
nom à son projet) 

 

Objectifs du projet, 
origine et contexte 
(pourquoi ce projet ?) 

 

 

 

 

Dans quel levier d’action 
collective étudié dans le 
programme Luz’co votre 
projet s’inscrit-il ? :  

(plusieurs choix possibles. 
La partie suivante 
« Description du projet » 
permettra de détailler ce 
dont il est question 
exactement) 

☐Organisation collective de la culture ou de la récolte (luzerne 

ou légumineuses fourragères de fauche) 

☐Test de nouveaux matériels 

☐Mise en place d’essais 

☐Organisation des chantiers 

☐Assolement en commun 

☐Autre (précisez) : 

 

☐Organisation collective du séchage des fourrages 

☐Unité de séchage collectif 

☐Séchoir mobile 

☐ Autre (précisez) : 

 

☐Organisation collective de la filière luzerne sur le territoire  

☐Echanges céréaliers-éleveurs 

☐Multiplication de semences 

☐Autre (précisez) : 

 

☐Réflexion collective sur l’intégration de légumineuses 

fourragères dans les systèmes de production 

Description du projet : 

(étapes et actions 
envisagées, calendrier 
prévisionnel, résultats 
attendus, etc.) 
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Echelle d’action du 
projet :  

local / régional / national ? 

 

Degré d’avancement du 
projet : Certaines actions 
sont-elles déjà engagées ? 
Le projet est-il déjà inscrit 
dans d’autres dispositifs 
(GIEE, etc.) ? 

 

 

Des investissements en 
matériels ou équipements 
sont-ils envisagés ?  

(unité de séchage à 
construire, besoin d’une 
benne de transport, etc.) 

 

D. Accompagnement du projet 

Présentation de 
l’animateur-référent  

Profil et expérience, lien 
avec le groupe, etc. 

 

 

 

Autres organismes qui 
pourraient être mobilisés 
en appui au cours du 
projet 
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E. Motivations et attentes 

 Pour le groupe Pour l’animateur 

Quelles sont vos 
motivations pour intégrer 
le projet Luz’Co ? 

 

 

 

 

 

  

Quelles sont vos attentes 
vis-à-vis du projet 
Luz’Co ? 

 

 

 

 

 

  

 
 
 Merci de joindre en annexe tout document complémentaire que vous jugerez utile pour 

étayer la présentation de votre groupe/projet : 
 Articles de communication 
 Lien vers un site internet 
 Etc. 


